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Demande d’allocation de 

maternité pour travailleuses 

indépendantes 

 

Arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance 

indemnités et une assurance maternité en faveur des 

travailleurs indépendants et des conjoints aidants (art. 91 à 

98bis) 

 

  
Identification de la titulaire    

 

 

Nom et prénom : ...................................................................................................... 

Numéro de registre national:      

 

 

Déclaration de maternité    

Vous trouverez ci-joint une déclaration de mon médecin traitant mentionnant la date 

présumée de mon accouchement ..............  (confirmez ici la date présumée de 

l'accouchement) et précisant qu'il s'agit / ne s’agit pas  (biffez ce qui ne convient pas) d'une 

naissance multiple. 

 

 

Période de repos de maternité obligatoire    

Sur base de ma date présumée d'accouchement, 

 ma période obligatoire de repos de maternité commence le : ................ (indiquez ici 

la date qui précède de 7 jours la date présumée de l'accouchement) ; 

 ma période obligatoire de repos de maternité se termine le : ................ (indiquez ici 

la date = le quatorzième jour, à compter de la date présumée de l'accouchement). 

 

 

Période de repos prénatal facultatif    

(Cochez ce qui vous concerne.) 

 Je NE prends PAS de repos prénatal facultatif.  (Complétez le document "période de repos 

de maternité facultatif - Annexe 1" et joignez-le à cette déclaration.)  
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 Je prends une semaine de repos prénatal facultatif, qui précède immédiatement la date de 

début de ma période de repos de maternité obligatoire.  Pendant cette semaine : 

 je n'exerce aucune activité. (Complétez  le document "période de repos 

de maternité facultatif - Annexe 2" et joignez-le à cette déclaration.) 

 j’exerce à mi-temps mes activités normales en tant que travailleuse 

indépendante et je n'exerce aucune autre activité professionnelle. 

(Complétez le document "période de repos de maternité facultatif - Annexe 

3 et joignez-le à cette déclaration.) 

 Je prends deux semaines de repos prénatal facultatif, qui précèdent immédiatement la 

date de début de ma période de repos de maternité obligatoire : 

 La première semaine, j’exerce à mi-temps mes activités normales en tant que 

travailleuse indépendante et je n'exerce aucune autre activité professionnelle.  La 

deuxième semaine, je cesse complètement mes activités. (Complétez le document 

"période de repos de maternité facultatif - Annexe 4" et joignez-le à cette 

déclaration.) 

 La première semaine, je cesse complètement mes activités. La deuxième 

semaine, j’exerce à mi-temps mes activités normales en tant que travailleuse 

indépendante et je n'exerce aucune autre activité professionnelle. (Complétez le 

document "période de repos de maternité facultatif - Annexe 4 et joignez-le à 

cette déclaration.) 

 Les deux semaines, j’exerce à mi-temps mes activités normales en tant que 

travailleuse indépendante et je n'exerce aucune autre activité professionnelle. 

(Complétez le document "période de repos de maternité facultatif - Annexe 5 et 

joignez-le à cette déclaration.) 

 Les deux semaines, je cesse complètement mes activités.  (Complétez le 

document "période de repos de maternité facultatif - Annexe 6" et joignez-le à 

cette déclaration.) 

 


